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LES PARLEMENTAIRES CONGOLAIS SALUENT L’ARRESTATION DE  

M. MBARUSHIMANA, DIRIGEANT DES FDLR 
 
La Haye, 11 octobre 2010 – L’Action Mondiale des Parlementaires (PGA) salue l’arrestation de M. Callixte 
Mbarushimana, dirigeant des Forces démocratiques pour la libération du Rwanda (FDLR), par les autorités 
françaises aujourd’hui à Paris, en exécution d’un mandat d’arrêt délivré sous scellés par la Cour Pénale 
Internationale.  
 
Ce développement coïncide avec la visite de la délégation de quatre parlementaires de la République 
Démocratique du Congo à la Cour Pénale Internationale dans le cadre du débat de la mise en œuvre du 
Statut de Rome, qui est attendu pendant la session parlementaire en cours.  
 
Le Président du groupe national PGA-RDC, Sénateur Mwamus Mwamba Mushinkoke,  a exprimé sa 
gratitude pour l’exécution du premier mandat d’arrêt contre un citoyen non-congolais qui apparaitra bientôt 
devant la Cour : « Le groupe de M. Mbarushimana, le FDLR, représente toujours une menace sérieuse pour la paix et la 
stabilité de la RDC et avant tout, met en danger des centaines de civils tous les mois. » 
 
Le Président de la Commission Politique Administrative et Juridique de l’Assemblée Nationale et membre 
de la délégation, député Faustin Kambala Ilunga, a ajouté que « le procès contre M. Mbarushimana devrait 
commencer le plus rapidement possible afin de limiter la détention préliminaire au minimum et assurer une prompte justice pour 
les victimes. » 
 
Les deux autres membres de la délégation ont également reconnu l’importance de ce développement. En 
tant que militante pour les Droits de l’Homme, Sénateur Eve Bazaiba Masudi a souligné que « le FDLR a 
été l’auteur d’atrocités qui remontent de 1994 lors de l’opération Turquoise qui avait organise l’entrée des Hutu Rwandais 
dans le territoire de la RDC. Ce mouvement politico-armé du Rwanda est auteur des massives violations des Droits de 
l’Homme sur le territoire congolais et qui incluent des viols à grande échelle contre des femmes innocentes. En tant que premier 
cas dans la région de Kivu, les charges incluent à la fois le viol en tant que crime contre l’humanité et crime de guerre. » 
 
Le député national Alain Makhana Manzenza, de son coté, a souligné le lien entre la justice et la paix. 
« Cette arrestation démontre comment le FDLR a essayé d’utiliser la violence à grande échelle pour gagner du pouvoir et faire 
chantage au gouvernement de la RDC et à la communauté internationale. L’arrestation de M. Mbarushimana aujourd’hui, 
avec les deux arrêts exécutés par le gouvernement allemand en 2009, démontre que ces stratégies criminelles ne valent pas le 
coût et doivent être mis à terme. »  
 
L’Action Mondiale des Parlementaires salue la prompte coopération de la France et appelle à tous les Etats 
Membres au Statut de Rome et aux Nations Unies d’unifier leurs efforts dans l’exécution immédiate de tous 
les mandats d’arrêts pendants délivrés par la CPI.   
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